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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
  

Avis n° 2019-AV-0335 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 1er août 2019  
sur le projet d’arrêté modificatif relatif aux conditions de délimitation et de 

signalisation des zones surveillées et contrôlées dites zones délimitées 
compte tenu de l’exposition aux rayonnements ionisants 

 
L’Autorité de sûreté nucléaire,  
 
Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 592-25 ; 
 
Vu le code du travail, notamment son article R. 4451-34 ; 
 
Vu le décret n° 2018-437 du 4 juin 2018 relatif à la protection des travailleurs contre les risques dus 
aux rayonnements ionisants ;  
 
Vu l’arrêté du 15 mai 2006 relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones 
surveillées et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de 
l’exposition aux rayonnements ionisants, ainsi qu’aux règles d’hygiène, de sécurité et d’entretien qui 
y sont imposées ; 

 
Saisie par courrier du 11 juin 2019 du directeur général du travail, pour avis, d’un projet d’arrêté 
modificatif relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des zones surveillées  
et contrôlées dites zones délimitées compte tenu de l’exposition aux rayonnements ionisants ; 
 
Considérant que les dispositions du code du travail, dans sa version issue de la publication du 
décret du 4 juin 2018 susvisé, prévoient que l’employeur procède à une évaluation des risques 
résultant de l’exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants ; qu’il définit des modalités de 
délimitation et de signalisation des zones au titre du risque rayonnements ionisants ; qu’il fixe des 
niveaux  
de rayonnements ionisants au-delà desquels des zones délimitées doivent être mises en place ; qu’il 
précise les dispositions spécifiques applicables aux appareils mobiles et portables émetteurs de 
rayonnements ionisants ; qu’il définit les conditions et modalités d’accès des travailleurs aux zones 
délimitées ; 
 
Considérant que l’arrêté du 15 mai 2006 susvisé nécessite d’être mis en cohérence avec ces 
nouvelles dispositions du code du travail ; que le projet d’arrêté modificatif répond à cet objectif. ; 
 
Considérant que le projet d’arrêté modificatif  n’introduit pas de disposition nouvelle relative à la 
délimitation des zones au titre du risque rayonnements ionisants ; qu’il étend  toutefois aux zones 
surveillées la possibilité de mettre en place une zone intermittente pour prendre en compte le 
retour d’expérience des professionnels ; que les modalités de signalisation sont rendues dans ce cas 
plus contraignantes afin d’assurer une cohérence permanente entre le type de zone et la 
signalisation de celle-ci et de mieux informer les travailleurs ; 
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Considérant que le projet d’arrêté modificatif étend à juste titre la possibilité de ne pas matérialiser 
la zone d’opération lorsque son rayon est inférieur à un mètre, la surveillance du respect des 
dispositions organisationnelles nécessaires au contrôle des accès étant, dans ce cas, assurée par le 
travailleur ; 
 
Considérant que le projet d’arrêté modificatif introduit des précisions sur les modalités de 
signalisation des zones d’extrémité et d’opération permettant une harmonisation de la signalisation 
de ces risques pour tous les professionnels ; qu’il n’apporte en revanche pas de précisions sur les 
modalités de signalisation de la zone radon et du risque d’exposition au cristallin ; 
 
Considérant que l’article 23 de l’arrêté du 15 mai 2006 susvisé prévoit que, sous certaines 
conditions, dans les installations nucléaires de base, l’employeur s’assure de la maîtrise et de 
l’application de l’organisation relative à la propreté radiologique par les entreprises extérieures ; que 
cette disposition, bien couverte par l’article L. 4522-1 du code du travail, n’est pas reprise dans  
le décret du 4 juin 2018 susvisé ni dans le projet d’arrêté modificatif ; qu’en conséquence  
les inspecteurs de la radioprotection qui assurent la majorité des contrôles dans ces installations,  
ne seront plus compétents pour contrôler ces dispositions ; qu’il convient ainsi de conserver cette 
exigence dans le projet d’arrêté modificatif,  
 
 

Rend un avis favorable au projet d’arrêté modificatif relatif aux conditions de délimitation et de 
signalisation des zones surveillées et contrôlées dites zones délimitées compte tenu de l’exposition 
aux rayonnements ionisants, dans sa version figurant en annexe 1, sous réserve de la prise en 
compte des remarques mentionnées en annexe 2 au présent avis ; 
 
Suggère, pour cet arrêté, la prise en compte des modifications rédactionnelles figurant en  
annexe 3.  
 
Estime nécessaire de prévoir ultérieurement des modalités de signalisation de la zone radon et
des modalités d’information des travailleurs par l’employeur sur le risque d’exposition du cristallin. 
En l’absence de prescriptions réglementaires en la matière, celles-ci sont en effet définies, sous leur 
responsabilité, par chaque employeur. Cette situation pourrait introduire une inhomogénéité des 
signalisations mises en place et conduire à une mauvaise information des travailleurs exposés à ces 
risques. 
 
Fait à Montrouge, le 1er août 2019. 
 
Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire, 
 

Signé par 
 
 

Bernard DOROSZCZUK  

 

     Philippe CHAUMET-RIFFAUD                                                    Jean-Luc LACHAUME 
 
 
* Commissaires présents en séance 
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Annexe 1 

à l’avis n° 2019-AV-0335 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 1er août 2019 
sur le projet d’arrêté modificatif relatif aux conditions de délimitation et de signalisation 

des zones surveillées et contrôlées dites zones délimitées compte tenu de l’exposition aux 
rayonnements ionisants 

 
 
 

Projet d’arrêté modificatif relatif aux conditions de délimitation et de signalisation des 
zones surveillées et contrôlées dites zones délimitées compte tenu de l’exposition aux 

rayonnements ionisants 
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Annexe 2 
à l’avis n° 2019-AV-0335 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 1er août 2019 

sur le projet d’arrêté modificatif relatif aux conditions de délimitation et de signalisation 
des zones surveillées et contrôlées dites zones délimitées compte tenu de l’exposition aux 

rayonnements ionisants 
 

 
 

Réserves sur le projet d’arrêté modificatif relatif aux conditions de délimitation et de 
signalisation des zones surveillées et contrôlées dites zones délimitées compte tenu de 

l’exposition aux rayonnements ionisants 
 

Compléter l’article 21 par des alinéas ainsi rédigés : 

« Article 23 

«  Lors d’une opération exécutée par une entreprise extérieure dans un établissement comprenant au moins une 
installation nucléaire de base mentionnée à l’article L. 593-2 du code de l’environnement, le chef de 
l’établissement veille au respect des dispositions prises par l’entreprise extérieure pour l’application des
dispositions mentionnées au 2° de l’article R. 4451-19 préalablement à l'exécution de l'opération, durant son 
déroulement et à son issue. » 

 
A l’article 23, remplacer les mots : « article 23 » par les mots « article 24 » ; 
 
A l’article 25, remplacer les mots : « article 24 » par les mots « article 25 ». 
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Annexe 3 
à l’avis n° 2019-AV-0335 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 1er août 2019 

sur le projet d’arrêté modificatif relatif aux conditions de délimitation et de signalisation 
des zones surveillées et contrôlées dites zones délimitées compte tenu de l’exposition aux 

rayonnements ionisants 
 

 
 

Modifications suggérées sur le projet d’arrêté modificatif relatif aux conditions de 
délimitation et de signalisation des zones surveillées et contrôlées dites zones délimitées 

compte tenu de l’exposition aux rayonnements ionisants 
 
L’ASN recommande la prise en compte des modifications suivantes :  
 
Renuméroter le deuxième « Article 6 » en « Article 7 » et renuméroter les articles suivants en 
conséquence ; 
 
À l’article 9, remplacer les mots : « I. La signalisation » par les mots : « La signalisation » ; 
 
À l’article 10, remplacer le mot : « à chaque accès en zone » par les mots : « à chaque accès de la zone » ;  
 
À l’article 18, remplacer les mots : « opérations considérée » par les mots : « opération considérée » ; 
 
À l’article 26, remplacer les mots : « prévu à l’article 8 » par les mots : « prévus aux articles 8 et 16 ». 


















